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Ces sujets vous intéressent ? 
Vous avez besoin d’une aide ou d’un accompagnement sur l’égalité professionnelle ?  

 
La CFTC et FETE vous proposent une réunion d’information 

« Égalité professionnelle et opportunités réelles de négocier » : 
 

Mardi 21 Mai 2019 de 14 h 00 à 16 h 30 à l’UD CFTC de LENS  
 

Réunion réservée aux DS et membres du CE des entreprises privées de + 50 salarié.e.s. 
 

Au programme : 
 
 Présentation du programme « Égalité professionnelle : poursuivons l’action » 
 Panorama chiffré sur la situation actuelle des femmes et des hommes au travail 
 Focus sur la législation :  

- les obligations légales de votre employeur + Nouveautés « INDEX égalité » 
- les données chiffrées par sexe : BDU/BDES 
- ce qu’il faut savoir pour négocier un bon accord 

 Zoom sur les violences sexistes et sexuelles au travail 
 
 Questions / échanges : n’hésitez pas à apporter vos documents (données chiffrées, projet d’accord, 

accord signé…) 
 
Cette réunion s’inscrit dans le cadre du projet interrégional « Égalité professionnelle : poursuivons l’action » mené par FETE et soutenu 
en Hauts-de-France par la Direccte, la DRDFE et le Fonds social européen. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Coupon-réponse  

 
CFTC – Pas-de-Calais 110 Rue Emile Zola 62300 LENS  

ou par mail : udcftc62@wanadoo.fr  
M. ou Mme  

Entreprise                                                                                        portable : 

Participera à la réunion d’information sur l’égalité professionnelle (le mardi 21 mai 2019 de 14h00 à 16h30) 

Code INARIC____________________________________Mail____________________________________ 
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